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ééditor ia ld itor ia l
Par Françoise denoyeLLePar Françoise denoyeLLe
Présidente

Chers lecteurs, 

Je vous souhaite au nom des membres du bureau d’aCFoS une très bonne
année 2012.  

Dans ce numéro de Connaissances Surdités, nous présentons tout d’abord
les prochains rendez-vous et projets d’aCFoS : colloque aCFoS 9 sur l’im-
plant cochléaire pédiatrique en janvier 2012, Journées d’etude de
novembre 2012 et aussi l’aboutissement très proche du projet de livret sur
les troubles vestibulaires de l’enfant. Ce livret, qui sera largement distri-
bué, contient des conseils pratiques très précieux pour les parents mais
aussi pour tous les professionnels qui sont amenés à travailler avec des
enfants présentant des troubles vestibulaires. 

Ce numéro contient aussi plusieurs articles sur des sujets variés, sous forme
d’enquêtes, de sujets pédagogiques, de témoignages, avec toujours comme
fil conducteur l’idée d’apporter des informations complètes et diverses aux
professionnels et aux familles, pour le bénéfice de l’enfant sourd.

Je profite de cette nouvelle année pour remercier chaleureusement les
bénévoles impliqués dans le comité de rédaction de Connaissances Sur-
dités, car leur dynamisme et leur sérieux sont les garants de la qualité de
la revue. 

Je terminerai cet éditorial par un point d’information sur le dépistage de
la surdité, car là aussi il faut que l’information diffusée soit exacte : que se
passe-t-il en France pour que la mise en place du dépistage néonatal soit
l’objet de votes, contre-votes et censures par le conseil constitutionnel à
deux reprises (la dernière toute récente en décembre 2012) ? 

Tout d’abord, il faut savoir que les censures du conseil constitutionnel
n’ont pas été motivées par le fond de l’article de loi sur le dépistage de la
surdité mais par la forme (articles considérés comme n’ayant pas leur place
dans une loi ou « cavalier législatif »). alors pourquoi les articles sur le
dépistage néonatal de la surdité sont-ils « passés » comme cela devant l’as-
semblée et le sénat ? Probablement parce que le calendrier législatif est très
chargé et que c’était un moyen de ne pas perdre un an dans un domaine
où la France est déjà très en retard, en particulier par rapport aux autres
pays d’europe. Ce dépistage verra le jour, nous en sommes sûrs, car c’est
un progrès incontournable, et aCFoS sera là pour être vigilante sur les
modalités de sa mise en place, dans le respect des familles et de leurs choix.

Bonne lecture. vv


